
Principes régissant la conduite d’un État du pavillon responsable  

1) Engagement de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée (INDNR)  

2) Engagement d’agir en suivant, en tant qu’État du pavillon, une conduite respectueuse du 

droit international  

3) Engagement de respecter les efforts consentis pour préserver les ressources marines et en 

assurer la pérennité  

4) Engagement de respecter les obligations contractées en tant qu’État du pavillon et de 

prendre des mesures pour remédier à tout manquement  

5) Respect de la souveraineté nationale et des droits des États côtiers  

6) Engagement de s’acquitter de son devoir de coopération  

 


